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  Déclaration  
 
 

 Fondée en 1912, Hadassah: Women’s Zionist Organization of America compte 
plus de 330 000 membres, associés et militants aux États-Unis d’Amérique ainsi que 
des militants internationaux répartis sur cinq continents. L’organisation est connue 
pour établir et soutenir des institutions influentes œuvrant dans le domaine de la 
santé à travers la Hadassah Medical Organization en Israël, mise en nomination pour 
l’obtention du Prix Nobel de la paix en 2005 pour ses actions en tant que « pont 
pour la paix ». Elle est également connue pour le traitement médical que son 
personnel offre à toutes les personnes qui en ont besoin à travers le monde, pour la 
mobilisation de ses membres ainsi que pour ses programmes de santé et de bien-être 
éducatifs. En plus d’être un ardent défenseur des droits de la femme aux États-Unis 
et dans le monde entier, Hadassah soutient les institutions dans le domaine de 
l’éducation ainsi que celles œuvrant en faveur de la jeunesse en Israël.  

 Le Conseil national de Hadassah a prononcé des déclarations de politique 
générale représentant la position officielle de l’organisation sur une grande variété 
de problèmes auxquels sont confrontés les États-Unis et Israël ainsi que des 
questions d’intérêt international. Sur la base de ces déclarations, Hadassah soumet la 
présente déclaration à la Commission de la condition de la femme sur la recherche 
médicale et la santé de la femme, sur l’égalité et la sécurité économique de la 
femme ainsi que sur la traite dont elle est victime.  
 

  La recherche médicale et la recherche sur la santé de la femme  
 

 S’appuyant sur son expérience de plus d’un siècle en matière de soutien à la 
médecine de pointe, Hadassah reconnaît que la qualité des soins de santé doit 
inclure des recherches médicales et biotechnologiques novatrices. Les recherches 
médicales et biotechnologiques avancées ont grandement contribué à la survie de 
l’homme et à l’élimination de nombreuses maladies mortelles et invalidantes. La 
recherche et les essais cliniques, avec une surveillance appropriée, effectuées au 
sein de la Hadassah Medical Organization et d’institutions à travers le monde, 
notamment dans les domaines de la prévention et le traitement des maladies 
cardiaques pour les femmes, la thérapie génique, les traitements pour le cancer, la 
transplantation d’organes et de tissus et la recherche sur les cellules souches, 
représentent un grand espoir pour la découverte de nouveaux traitements et remèdes.  

 Hadassah soutient fermement le financement généreux de la recherche 
médicale et biotechnologique fondamentale et novatrice aux États-Unis et ce, pour 
le bénéfice de tous. Par ailleurs, elle est profondément préoccupée par les énormes 
lacunes en termes de connaissances relatives à la biologie, santé et maladie de la 
femme ainsi que par le manque de recherches menées pour combler ces lacunes. 
L’étude de la biologie fondée sur le sexe et des différences entre le sexe et le genre 
dans le développement et l’évolution de la maladie est encore à ses balbutiements. 
Une multitude de maladies, notamment les maladies cardiaques, cause première de 
la mortalité des femmes, sont souvent mal diagnostiquées ou totalement occultées 
chez les femmes. Ce manque de connaissances médicales est dû notamment à 
l’exclusion des femmes des études de recherche et aux financements limités pour les 
études sur la santé, l’épidémiologie, les maladies et les produits pharmaceutiques 
qui tiennent comptent des différences de sexe et de genre. Les résultats de la 
recherche n’ont pas été suffisamment expliqués et diffusés.  
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 Hadassah appelle à l’élimination de ces obstacles et à la promotion de la santé 
des femmes grâce à : une étude approfondie des différences entre les sexes dans le 
domaine de la médecine et l’étude de questions relatives à la santé des femmes; un 
financement plus élevé de la recherche sur la santé des femmes aux États-Unis et à 
l’échelle internationale; l’encouragement de davantage de femmes à s’inscrire à des 
essais cliniques; une sensibilisation accrue du public des questions liées à la santé 
des femmes et; l’encouragement des femmes à intégrer le domaine de la recherche 
biomédicale.  
 

  L’égalité et la sécurité économique de la femme  
 

 Hadassah est profondément engagée dans la défense des droits de la femme. 
En ce sens, elle élargit son soutien à de nouvelles mesures qui permettront aux 
femmes et à leur famille de connaître l’égalité et la sécurité économique. 
L’organisation mène depuis longtemps des activités de plaidoyer en faveur de 
l’égalité des droits et d’une société économique juste, ainsi que de défense des 
politiques en matière de droits civils, d’équité salariale, de congés parentaux, de 
salaire minimum et des programmes d’assistance sociale qui protègent les citoyens 
américains les plus vulnérables. Hadassah plaide également en faveur d’une 
meilleure application de ces politiques et favorise la mise en œuvre de nouvelles 
mesures qui apporteront une certaine flexibilité pour les familles de travailleurs sans 
que celles-ci soient obligées de sacrifier leur sécurité économique.  

 Hadassah reconnaît l’entière et égale compétence des employés de sexe 
féminin et respecte leurs talents particuliers qui contribuent à la société. Cependant, 
les femmes continuent d’être confrontées à la discrimination fondée sur le sexe, la 
grossesse et la maternité. Bien que cinquante ans soient passés depuis que le 
Congrès des États-Unis a adopté la loi relative à l’égalité salariale, les femmes 
gagnent 77 cents alors que les hommes gagnent 1 dollar des États-Unis; et l’écart 
n’a pas été réduit au cours des dix dernières années. Hadassah reconnaît 
l’importance du milieu des affaires, en particulier les petites entreprises, pour le 
développement économique, et encourage la coopération entre les secteurs public et 
privé en vue de mettre en œuvre des politiques qui appuient le leadership des 
femmes et leur sécurité économique sans engendrer de charges disproportionnées 
pour leurs employeurs.  

 Hadassah réaffirme également son soutien aux politiques en matière d’égalité 
salariale en demandant au Gouvernement des États-Unis d’améliorer l’application 
des lois en la matière et d’adopter de nouvelles mesures qui permettront de réduire 
l’écart salarial entre les hommes et les femmes. Elle soutient également les 
politiques de lutte contre la discrimination, y compris la grossesse, exhortant le 
Gouvernement des États-Unis à améliorer l’application des textes de loi sur la 
discrimination liée à la grossesse et à adopter de nouvelles mesures qui aideront à 
protéger les droits des femmes enceintes. De plus, elle appuie le congé pour motif 
familial et médical aux États-Unis, en plaidant en faveur de textes réglementaires 
qui permettent à davantage de travailleurs de bénéficier de congés de maladie, de 
congé parental et de congé pour motif familial payés. Enfin, elle réaffirme son 
soutien à l’augmentation du salaire minimum et invite le Gouvernement des États-
Unis à étudier les façons d’introduire des augmentations qui tiennent compte de 
l’inflation et du coût de la vie.  
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  La traite des femmes  
 

 Indignée par le fléau mondial que constitue la traite des femmes et des filles, 
Hadassah s’est engagée à protéger les droits de ces dernières. La traite des femmes 
se produit lorsque des femmes sont contraintes, par la force ou par la duperie, à un 
travail forcé, à l’esclavage ou à l’exploitation sexuelle à l’intérieur même et au-delà 
des frontières nationales. Les victimes de la traite font l’objet de violations graves 
des droits de l’homme, y compris d’enlèvements, d’isolement, de menaces 
d’expulsion, de confiscation des pièces d’identité, de servitude pour dettes, de 
contrôle de l’argent des victimes, de viol, de torture, de famine et de menaces de 
meurtre ou de torture à l’égard des membres de leur famille.  

 L’Organisation des Nations Unies estime que, dans le monde entier, les 
trafiquants d’être humains soumettent au moins 12,3 millions d’adultes et d’enfants 
au travail forcé, servile ou à la prostitution forcée. Le Département d’État des États-
Unis considère que chaque année, 14 500 à 17 500 personnes sont victimes de la 
traite aux États-Unis, touchant de façon disproportionnée, les femmes et les filles. 
La traite des êtres humains et les infractions connexes ne causent pas seulement un 
préjudice aux victimes, mais elles sapent également le tissu social, politique et 
économique des nations où elles se produisent en rabaissant les femmes et en 
augmentant la violence et la criminalité.  

 Au cours des dernières années, l’Organisation des Nations Unies, ainsi que les 
États-Unis et Israël, ont fait des progrès significatifs en ce qui a trait à l’élimination 
de la traite des êtres humains. Toutefois, il reste encore beaucoup à faire. Hadassah 
demande instamment à toutes les nations de faire de l’élimination de la traite des 
femmes et des filles une priorité, en renforçant leur législation de lutte contre la 
traite, en partageant les informations, en assurant une application efficace des lois 
en la matière, en poursuivant activement les trafiquants et en organisant de vastes 
campagnes d’information. En outre, elle exhorte les pays à offrir aux victimes de la 
traite un refuge et à mettre en place une gamme complète de services sociaux en vue 
de leur réhabilitation. 

 


